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PROGRAMMATION HIVER 2023
inscription du 5 au 16 décembre

trois Façons Faciles pour s’inscrire

* loGiciel d’inscription en liGne sport-plus
Sport-Plus est le logiciel utilisé par le service des loisirs pour gérer
les inscriptions, les réservations de locaux et plateaux sportifs et les
réservations d’activités. 

Que vous fassiez votre inscription en personne, par téléphone ou en
ligne, nous vous créerons un dossier dans Sport-Plus. 

Pour votre première utilisation, le service des loisirs vous fournira un
code d’utilisateur. Vous vous créerez ensuite un mot de passe. 

En ayant accès à votre dossier Sport-Plus, vous pourrez faire vos ins -
criptions aux activités (activités, camp de jour, événement...),
télécharger vos reçus et relevés, réserver des plages horaires lorsque
possible.

Une preuve de résidence est obligatoire lors d’une première inscription et peut
être exigée ou demandée à la suite des inscriptions.

f tariFication
La Municipalité de Saint-Thomas assume 30 % du coût d’inscription pour
les personnes âgées de 17 ans et moins, les étudiants de moins de 25 ans
et les 55 ans et plus (article 1.1).

f rabais Familial
Une réduction sur le montant total des inscriptions est accordée aux
familles, pour une même session: 2 membres: 15 %, 3 membres: 20 %, 4
membres et plus: 25 %. Si une ou plusieurs activités sont annulées, la
réduction appropriée ne s’applique plus (article 1.2). 

non-résidents
Les citoyens de Saint-Thomas seront d’abord privilégiés selon le nombre
de places disponibles. S’il reste de la place, l’inscription pour les non-
résidents sera faite, sans rabais applicable et sans frais supplémentaires
(article 1.3).

annulation et remboursement
La Municipalité se réserve le droit d’annuler les activités. Le cas échéant,
un remboursement total des frais d’inscription sera effectué. Toute
demande de remboursement doit être faite par écrit. Des frais
d’administration de 15 % seront retenus pour toutes les demandes. Une
fois débutées, les activités sont non remboursables, sauf s’il s’agit d’une
raison valable (article 4.3). 

mode de paiement
Les modes de paiement sont les suivants : carte de crédit, chèque, argent
comptant, carte de débit.

camp de Jour
Des politiques administratives différentes s'appliquent au camp de jour.
Elles se trouvent au saintthomas.qc.ca dans la section camp de jour.

politiques administratiVes 
proGrammation loisirs

durée

C Journée

c heures

proFesseur

h lieu

f coût rabais 
selon l'âGe

6 coût réGulier

E matériel

léGende des icÔnes

consultez la politique complète : 
www.saintthomas.qc.ca

en liGne

• Via le logiciel Sport-Plus*

• Vous devez avoir un code d’utilisa-
teur de Sport-Plus* que le service
des loisirs peut vous fournir.

par téléphone

• 450 759-3405, postes 228 et 222

• Lundi, mardi, mercredi et 
vendredi (8 h 30 à 15 h 30), 
jeudi (12 h 30 à 18 h)

en personne

• Centre communautaire : 
941, rue Principale, 2e étage

• Lundi, mardi, mercredi et
vendredi (8 h 30 à 15 h 30), 
jeudi (12 h 30 à 18 h)


